


COMMUNE D’UTTWILLER 
Procès-verbal du Conseil municipal du 20 mars 2026 

 

 

26.0320-01 INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 2026-2032 

Le Conseil Municipal, élu à la suite des élections municipales du 15 mars 2026, s’est réuni en séance publique en 
la salle du conseil de la mairie d’Uttwiller 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Roland KOENIG, Maire sortant, qui déclare que le nouveau 
Conseil Municipal sera installé à l’issue de l’appel. 

 
M. le Maire sortant procède à l’appel des conseillers qui formeront le nouveau Conseil Municipal de la commune 
d’UTTWILLER. Sont présents : 
Monsieur BREFI Quentin 
Mesdames HENRY Léa, HENRY Lisa, LAMEGER Cornélia, SORGIUS Angélique et WEIL Suzanne 
Messieurs HENRY Bertrand, KRIEGER Yann, SITTLER David  
Absents excusés : M. LUTZ Colin donnant procuration à Mme WEIL Suzanne  

M. WITTERSHEIM Damien donnant procuration à M. KRIEGER Yann 
Le Président de séance constate que le quorum est atteint et déclare la séance ouverte. 
 
Le Conseil Municipal nouvellement élu étant au complet M. Roland KOEINIG, maire sortant  
 DÉCLARE INSTALLÉES les personnes citées supra, présentes ou absentes, pour exercer le mandat électif de 
conseiller municipal à compter de ce jour.  
 PROPOSE, conformément à l’usage, Madame Lisa HENRY, benjamin de l’assemblée, d’assurer la fonction de 
secrétaire de séance.  
En application des articles L2121-15 du CGCT, le Conseil municipal DÉSIGNE Madame Lisa HENRY en qualité de 
secrétaire de séance. 
Monsieur Roland KOENIG, maire sortant, se retire du conseil et confie la présidence à Madame Suzanne WEIL, 
doyenne conseillers élus. 

26.0320-02 ÉLECTION DU MAIRE 

02.1. Présidence de l’assemblée 
La plus âgée des membres présents du conseil municipal ayant pris la présidence de l’assemblée (art. L. 2122-8 du 
CGCT). Il a procédé à l’appel nominal des membres du conseil et confirmé onze conseillers présents et par 
conséquent, a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie. 
Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire.   
Il a rappelé qu’en application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la 
majorité absolue parmi les membres du conseil municipal.   
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour 
de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
02.2 Constitution du bureau 
Il convient en premier lieu de constituer le bureau composé de deux assesseurs au moins en plus du Président de 
séance. 
Les assesseurs désignés par le Conseil municipal sont Mme Léa HENRY et M. Bertrand HENRY. 
 
02.3 Déroulement de chaque tour de scrutin 
La présidente de l’assemblée, après avoir donné lecture des articles L. 2122-4, L. 2122-7 et L. 2122-8 du Code 
général des collectivités territoriales, a invité le conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue 
des suffrages, à l'élection du maire, 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’est approché de la table de vote. Il a fait constater au 
président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe du modèle uniforme fourni par la mairie.  
Le président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe que le conseiller municipal a déposée lui-même dans 
l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au 
vote, à l’appel de leur nom, a été enregistré. 










